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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2021_06 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2021.04] dans le cadre de 

l’attribution de points d’indice majoré au 01/04/2021. Si toutefois vous ne souhaitez pas cette période de 

recalcul, il vous sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer dans le paramétrage de votre collectivité 

et de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

1.1 Prime Grand Age FPT 
 

Pour info 

 

La veille 2020_10 mettait en place la Prime Grand Age pour la Fonction Publique Territoriale (Rubrique 

4618). 

 

Les dispositions du décret n°2020-1189 s’appliquent aux agents titulaires et stagiaires appartenant au cadre 

d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux et exerçant les fonctions d’aide-soignant ou d’aide médico 

psychologique. 

Les contractuels peuvent également bénéficier de cette prime, s’ils exercent ces mêmes fonctions au sein 

d’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ou toutes autres structures ayant 

pour vocation la prise en charge de personnes âgées. 

 

Nous complétons le paramétrage existant afin d’y inclure les agents contractuels. 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-1189 DU 29 SEPTEMBRE 2020 PORTANT CREATION D'UNE PRIME « GRAND AGE » POUR CERTAINS 

PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de rubrique  

- 4618 - Prime grand âge FPT 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376410
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376410
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376410
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1.2 Motifs de NBI 

 

Pour info 

 

Le paramétrage du motif NBI « ACCCGCRCOL » ne correspondait pas pleinement, dans la rédaction de sa 

description, au décret 2006-779 du 3 juillet 2006. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

-  DECRET N°2006-779 DU 3 JUILLET 2006 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE A 

CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE. (ALINEA 33) 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de motif de paie 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-02-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-02-02/
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1.3 Clôture des CTP liés à la contribution pénibilité 
 

Pour info 

 

Depuis le 1er janvier 2018, les Codes Type de Personnel 450, 451 et 452 sont supprimés. Pour rappel, ces 

CTP correspondent à la cotisation due pour tous les salariés exposés ou non aux facteurs de pénibilités.  

 

Lors de la livraison de la veille 2018_01 et afin de se conformer à la réglementation en vigueur, nous avons : 

- arrêté le calcul automatique des rubriques suivantes 

6383 - S.S. Contribution pénibilité Apprentis 

6384 - S.S. Contribution pénibilité Contr. Aidés 

- invité à la suppression des rubriques suivantes dans les éléments de paie des agents concernés : 

6385 – S.S. Contribution pénibilité RG (MS) 

6386 – S.S. Contrib. Addi. Pénibilité 1 facteur 

6388 – S.S. Contrib. Addi. Pénibilité x facteurs.  

 

Nous procédons dans cette veille, à la clôture des CTP 450, 451 et 452. 

 

 

Références : 

 

- Ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 relative à la prévention et à la prise en 

compte des effets de l'exposition à certains facteurs de risques professionnels et au compte 

professionnel de prévention  
 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification Bordereau URSSAF Web2 
 

• Modification Bordereau URSSAF C/S 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035607482
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035607482
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000035607482
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1.4 Nouveaux barèmes 2021 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

 

L’arrêté du 25/02/2014 stipule que le taux de la cotisation Accident de Travail des personnes ayant souscrit un 

contrat de service civique est égal au « Taux net moyen national ». 

 

L’arrêté du 16 Décembre 2020 relatif à la tarification des risques d’accidents du travail et de maladies 

professionnelles fixe pour l’année 2021 le nouveau taux net moyen national à 2.24% et abroge l’arrêté du 20 

Décembre 2013. 

 

De plus, le taux accident du travail et maladie professionnelle applicable aux collaborateurs occasionnels est celui 

applicable aux services extérieurs des administrations, aux collectivités territoriales, et à l'administration 

hospitalière, y compris leurs établissements publics et établissements publics médico-sociaux. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

  

- ARRETE DU 25 FEVRIER 2014 

- ARRETE DU 16 DECEMBRE 2020 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification variable du barème 
 

- TX_SS_AT_SCIV - Taux forfait. SS AT Service civique 

- TX_SS_AT_COL_OCA - Taux SS A.T. Collaborateur Occasionnel 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000028711218
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042731279/2021-04-01/


https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033241606/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034024859
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034024859
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1.6 Indemnité rupture conventionnelle et DSN 

 

Pour info 

 

Le paramétrage actuel ne permet pas la prise en compte de la rubrique 2616 - Ind Rupture 

Conventionnelle Titulaire dans la DSN. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- SITE NET ENTREPRISE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification groupe de rubriques 

 

- DSN_I_RUPTURE_CONV 

 

 

 

 

  

http://www.net-entreprises.fr/media/documentation/grille-aide-remplissage-indemnites.pdf
http://www.net-entreprises.fr/media/documentation/grille-aide-remplissage-indemnites.pdf
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1.7 Temps partiel thérapeutique 

 

Pour info 

 

Selon la Circulaire du 15 mai 2018 relative au temps partiel pour raison thérapeutique dans la fonction 

publique, le temps partiel thérapeutique peut être accordé après un congé pour invalidité temporaire imputable 

au service pour 1 an maximum, par période allant jusqu’à 6 mois. 

  

 

Références : 

 

- CIRCULAIRE DU 15 MAI 2018 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification positions administratives 

 

- AT5 – Temps partiel thérapeutique 50% 

- AT6 – Temps partiel thérapeutique 60% 

- AT7 – Temps partiel thérapeutique 70% 

- AT8 – Temps partiel thérapeutique 80% 

- AT9 – Temps partiel thérapeutique 90% 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=43366
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=43366
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=43366


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

12 

1.8 Cotisations Comité des Œuvres sociales (COS) et Comité National d’Action Sociale 

(CNAS) 

 

Pour info 

 

Nous livrons le paramétrage de 4 rubriques afin d’étendre la gestion des cotisations salariales concernant 

le COS (Comité des Œuvres Sociales) et le CNAS (Comité National d’Action Sociale). 

 

Les nouvelles rubriques 8750 - Comité des Œuvres Sociales (MS) et 8760 - Comité National d'Action Sociale (MS) 

seront alimentées via un barème ou un montant saisi.  

Les nouvelles rubriques 8751 - Comité des Œuvres Sociales (Base*Tx) et 8761 - Comité National Action Sociale 

(Base*Tx) seront quant à elles, valorisées par la saisie d’une base et d’un taux. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques  

 

- 8750 - Comité des Oeuvres Sociales (MS) 

- 8760 - Comité National d'Action Sociale (MS) 

- 8751 - Comité des Oeuvres Sociales (Base*Tx) 

- 8761 - Comité National Action Sociale (Base*Tx) 

 

• Association Caisse / Tiers 
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1.9 Attribution de points d’indices majorés pour tenir compte de la revalorisation du SMIC 

depuis le 1er janvier 2021 

 

Pour info 

 

La rémunération perçue par un agent ne pouvant pas être inférieure au SMIC (Décision du Conseil d’Etat, 

du 23 avril 1982), il était versé une indemnité différentielle du SMIC pour les agents dont la rémunération était 

inférieure à ce seuil suite à la revalorisation du smic au 1er janvier 2021. 

 

Par conséquent et afin d’éviter le versement pour le reste de l’année 2021 de cette indemnité, le législateur a publié 

le 9 avril 2021, le décret 2021-406. 

 

Ce décret porte attribution de points d'indices majorés différenciés à certains personnels civils et militaires de l'Etat, 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé, et permet aux agents rémunérés 

sur les indices bruts 354 à 361, d’atteindre la revalorisation du SMIC au 1er janvier 2021. 

 

• 2 points sont attribués aux indices majorés 330 à 333 

• 1 point est attribué aux indices majorés 334 et 335 

 

Ce décret entre en vigueur le 1er avril 2021.  
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  Attention 

 

A l’issue de la mise en œuvre de ce paramétrage, si une indemnité différentielle a été attribuée sur la 

paie d’Avril, des rappels négatifs seront calculés pour les agents concernés. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2021-406 DU 8 AVRIL 2021 PORTANT ATTRIBUTION DE POINTS D'INDICE MAJORE A CERTAINS 

PERSONNELS CIVILS ET MILITAIRES DE L'ETAT, PERSONNELS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DES 

ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification des indices majorés relatifs aux indices BRUT [354] à [361] 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043339489
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043339489
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043339489
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1.10 Caporal, Caporal-chef et Lieutenant des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

 

Pour info 

Les grades de sapeurs-pompiers volontaires V030 - Caporal Chef SPV, V032 - Caporal SPV et V015 – 

Lieutenant de SPV sont modifiés afin de les rattacher à la catégorie correspondante.  

 

 

Références : 

 

- SECTION UNIQUE CONSACREE AU SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES ISSUE DU CODE DE LA SECURITE INTERIEURE 

(ARTICLE R723-1 A R723-91)  
 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de grades 

 

- V030 - Caporal Chef SPV 

- V032 - Caporal SPV 

- V015 - Lieutenant SPV 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000029656660/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000029656660/
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1.11 Paramétrage TOTEM 

 

Pour info 

 

Le schéma de l’annexe budgétaire Etat du personnel a évolué. 

Le code secteur CAB, dédié aux collaborateurs de cabinet (article 110 de la loi du 26/01/1984), est modifié et 

prend la valeur X – Emplois non cités. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

De plus, nous créons le code secteur agent DIR4 – Directeur général des services techniques et URB - Urbanisme. 

 

 

Références : 

 

- SITE DE LA DEMATERIALISATION DES ACTES BUDGETAIRES  

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Paramétrage TOTEM 

 

- Code secteur agent 

 

 

 

  

http://odm-budgetaire.org/doc-schema/CommunAnnexe_xsd_Complex_Type_ATCodSectAgentTitulaire.html#ATCodSectAgentTitulaire
http://odm-budgetaire.org/doc-schema/CommunAnnexe_xsd_Complex_Type_ATCodSectAgentTitulaire.html#ATCodSectAgentTitulaire
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1.12 Indemnité de licenciement 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Sur le fondement de l’article 80 duodecies du code général des impôts, il était admis une exonération 

totale ou partielle de cotisations, contributions et imposition de l’indemnité de licenciement. 

 

La récente jurisprudence de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation du 25 janvier 2018 (n° 17-11442), 

retient, quant à elle, j܀衳ŧ〓〰e elle, j܀衳

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000036635403/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000036635403/
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ191213374&idtable=q369410&_nu=13374&rch=qs&de=20180301&au=20210301&dp=3+ans&radio=dp&aff=sep&tri=dd&off=0&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
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1.13 Versement Mobilité Additionnel et Collaborateur de cabinet détaché FP 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Dans le cadre du Versement mobilité additionnel et au même titre que le versement mobilité, la 

contribution est due pour les Collaborateurs de cabinet détachés de la Fonction Publique. 

 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification rubrique  

 

- 6115 – Taxe additionnelle mobilité RG 
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1.14 Service Civique et DSN 

 

Pour info 

 

Un agent en service civique au sein de la fonction publique territoriale doit être déclaré dans la rubrique 

« Code profession et catégorie socioprofessionnelle (PCS-ESE) - S21.G00.40.004 » avec la valeur « 524c - Agents 

administratifs des collectivités locales ». 

 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- SITE NET ENTREPRISE 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrice DSN Code PCS-DSN 

 

 

 

  

http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2492
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1.15 Agent Multi-employeurs et DSN 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

En DSN, pour un individu travaillant chez plusieurs employeurs au cours de la même période de paie, la 

rubrique S21.G00.40.037 - Code employeurs multiples, doit être valorisée à " 02 - employeurs multiples ". 

Cette variable doit être renseignée dans les données paie de l’agent dès lors qu'un individu dispose d'au moins 

deux contrats chez des employeurs différents dont les dates de début du contrat et les dates de fin prévisionnelle 

de contrat ou les dates de fin du contrat se chevauchent. Autrement dit, il s'agit de cas d'emplois simultanés au 

sein d'établissements différents.  

• Si ces établissements différents sont gérés dans l’application Sedit RH, aucune action n’est requise : la 

rubrique S21.G00.40.037 - Code employeurs multiples sera automatiquement alimentée par l’application. 

 

• Si l’un des établissements n’est pas géré dans l’application Sedit RH, il conviendra de saisir la donnée paie 

AGENT_MULTI_EMP dans le dossier des agents concernés. 

 

 

Références : 

 

- SITE NET ENTREPRISE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création variable booléen AGENT_MULTI_EMP – Agent multi employeurs 

 

• Modification matrice DSN « Identification de certaines variables » 

  

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/683/kw/employeurs%20multiples
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2021_06, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Clôture des CTP liés à la contribution pénibilité 

 

Pour les clients NON DSN 

 

DANS L’APPLICATION CLIENT/SERVEUR (C/S) : MENU PAIE / PARAMÉTRAGES GÉNÉRAUX / LE PARAMÉTRAGE DES ÉTATS / 

MENU FAMILLES D’ETAT / ETAT DE DECLARATION 

 

-  Sélectionner le Bordereau URSSAF 
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-  Sélectionner la ligne 172 - PENIBILITE COT ADDIT MONO EXPO  

 

 

 

- Vider le champ contenant l’information « Code type de Personnel » :  

 

On obtient : 

 

 
 

- Valider 
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Reproduire la manipulation pour les lignes du bordereau : 

 

- 174 - PENIBILITE COT ADDIT MULTI EXPO et, 

- 188 - PENIBILITE COTISATION UNIVERSELLE 

 

 

 

Sélectionner Fichier puis Enregistrer et fermer 

 

 

 

 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

24 

2.2 Nouveaux barèmes 2021 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée dans le dossier des agents concernés en vous aidant du 

document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

 

2.3 Cotisations Comité des Œuvres sociales (COS) et Comité National d’Action Sociale 

(CNAS) 

 

 Mise à jour variables du barème 

 

     CF. COMMENT_FAIRE_POUR_MODIFIER_UN_BAREME_DANS_LE_WEB2.PDF 

 

Nom_variable Libellé 
Ancienne 

valeur 
Fin validité Nouvelle valeur Début validité 

MT_COS Montant COS / / 
A renseigner vous-même selon les 

délibérations prises par votre 

autorité territoriale. MT_CNAS Montant CNAS / / 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_06/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_06/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf
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 Création compte de tiers et rattachement à la caisse 

 

Dans l’application Web2 : Accueil paie / Paramétrage paie / Le cadre financier / Les fichiers tiers 

 

Positionnez-vous sur votre application RH Web2, sur la page d’accueil, dans le bloc « Paie » cliquez sur « Accueil 

Paie ». 

 

 

 

Puis dans le bloc « Administration » cliquez sur « Paramétrage ». 
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Enfin dans le bloc « Le cadre financier » cliquez sur « Les fichiers tiers ». 

 

 

 

Cliquez sur le bouton « Modifier » à droite de l’écran sur la ligne du budget correspondant. 
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Cliquez sur le bouton « Créer tiers » en bas à gauche de l’écran. 

 

 

 

Saisissez les informations comme indiqué sur la copie d’écran ci-dessous (Code + Libellé tiers, Libellé de 

virement ainsi que le « Code magnus » qui correspond au code tiers en comptabilité si vous utilisez un logiciel 

« Magnus » de Gestion financière (comme E-GF ou Max GF). 

 

Enfin rattachez la caisse associée au tiers et enregistrez dans un premier temps cette association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Association de la caisse au tiers COS 

Enregistrement de l’association Tiers/Caisse 

Code tiers « Magnus » GF 

Cocher les mois de mise en place du mandatement 
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Pour terminer votre paramétrage, cliquez sur le bouton « Enregistrer  » en bas à droite de l’écran. 

 

 

 

 

Cliquez sur le bouton « Créer tiers » en bas à gauche de l’écran. 
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Saisissez les informations comme indiqué sur la copie d’écran ci-dessous (Code + Libellé tiers, Libellé de 

virement ainsi que le « Code magnus » qui correspond au code tiers en comptabilité si vous utilisez un logiciel 

« Magnus » de Gestion financière (comme E-GF ou Max GF). 

Enfin rattachez la caisse associée au tiers et enregistrez dans un premier temps cette association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Pour terminer votre paramétrage, cliquez sur le bouton « Enregistrer  » en bas à droite de l’écran. 

 

 

 

  

Association de la caisse au tiers 

CNAS 

Enregistrement de l’association Tiers/Caisse 

Code tiers « Magnus » GF 

Cocher les mois de mise en place du mandatement 
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Les nouveaux tiers s’afficheront alors dans la liste à gauche de l’écran. 
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2.4 Attribution de points d’indices majorés pour tenir compte de la revalorisation du SMIC 

depuis le 1er janvier 2021 

 

Attention 

 

- Ne s’agissant ni d’un reclassement indiciaire, ni d’une revalorisation indiciaire, aucune nouvelle ligne ne 

sera créée dans l’onglet « Grade » du dossier de l’agent au 01/04/2021. 

 

 

 Cas des agents avec des indices bruts - majorés forcés  

 

La mise à jour automatique de ces correspondances d’indices bruts/majorés n’actualise pas les indices 

bruts/majorés forcés dans la fiche grade de vos agents concernés car ils n’ont pas de caractère règlementaire.  

Il conviendra de mettre à jour celui-ci manuellement dans la fiche grade de leur dossier à compter du 

01/04/2021. 
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 Création et édition des arrêtés 

 

2.4.2.1 Vérification et rattachement des imprimés types et des modèles de document 

 

Avant tout traitement, vous devez vérifier que l’imprimé type choisi pour l’édition de vos arrêtés (C023 – 

Revalorisation indiciaire pour notre exemple) soit bien rattaché au modèle d’imprimé souhaité. 

 

Pour ce faire, aller dans Accueil Dossier Agent / Paramétrage / Gérer les modèles 
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Puis vérifier que le modèle d’imprimé (C023 – Revalorisation indiciaire, pour notre exemple) soit bien 

rattaché à un modèle de document (colonne ‘Nom du modèle’). Le cas échéant, cliquer sur l'option Rattacher 

un modèle ou Modifier modèle pour le modifier. 

 

 

 

Dans l'écran qui s'affiche, cliquer sur le bouton Parcourir et sélectionner le modèle d'imprimé souhaité. 

 

 
 

 

Il est possible de rattacher ce document pour la collectivité concernée ou pour toutes les collectivités de 

l'organisme. 

 

Cliquer sur le bouton Rattacher ce modèle. 
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2.4.2.2 Vérification et rattachement des imprimés types et des modèles de document 

 

Dans l’application Web2 :  Accueil Dossier Agent / Lancer une édition / Création des imprimés par lot 

 

Sélectionner la collectivité puis saisir entre le 01/04/2021 et 01/04/2021. 

 

Dans le champ « pour le motif d’évènement principal », saisir 0001 puis sélectionner dans la liste « Autres – 0001 

– Modif. Corresp. Brut/Majoré ». 

 

Enfin, sélectionner l’imprimé type souhaité (pour notre exemple : C023 – Revalorisation indiciaire) et renseigner 

les informations d’édition (date de décision, numéro arrêté, …) puis cliquer sur le bouton . 

 

 

 

 

La liste des agents concernés apparait alors dans la partie inférieure de l’écran. 
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Sélectionner tout ou partie des agents puis cliquer sur le bouton  en haut à droite de l’écran. 

 

 

 

 

Une fois les arrêtés générés, les arrêtés peuvent être imprimés : 

 

- Par lot en passant par le menu Accueil Dossier Agent / Lancer une édition / Editer les imprimés 

par lot 
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Sélectionner tout ou partie des agents puis cliquer sur le bouton . 

 

 

 

- Individuellement depuis le dossier de l’agent. 

 

 

 

 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

37 

2.5 Indemnité de licenciement 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

 

2.6 Versement Mobilité Additionnel et Collaborateur de cabinet détaché FP 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_06/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_06/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.7 Agent Multi-employeurs et DSN 

Saisie données paie de l’agent 

Cette variable AGENT_MULTI_EMP doit être renseignée dans les données paie de l’agent dès lors qu'un 

individu dispose d'au moins deux contrats chez des employeurs différents dont les dates de début du contrat et 

les dates de fin prévisionnelle de contrat ou les dates de fin du contrat se chevauchent. Autrement dit, il s'agit de 

cas d'emplois simultanés au sein d'établissements différents.  

• Si ces établissements différents sont gérés dans l’application Sedit RH, aucune action n’est requise : la 

rubrique S21.G00.40.037 - Code employeurs multiples sera automatiquement alimentée par l’application. 

 

• Si l’un des établissements n’est pas géré dans l’application Sedit RH, il conviendra de saisir la donnée paie 

AGENT_MULTI_EMP dans le dossier des agents concernés. 
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